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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

A 

Intitulé (préciser le cas 
échéant si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

Droit social 

B 

Niveau (L, grade L, LP, M, 
grade M, autre) : 

Master 

C 

Origine de la formation 
(préciser et détailler si 
nécessaire s’il s’agit d’un 
renouvellement à l’identique, 
d’un renouvellement avec 
restructuration, d’une 
création issue d’une 
restructuration ou d’une 
création ex-nihilo. En cas de 
création ex-nihilo, 
argumenter en quelques 
phrases cette création) : 

Renouvellement de la mention Droit social qui était co-accréditée avec 
l’université Lyon 3.  

La co-accréditation n’est pas demandée pour l’avenir.  

Les parcours de la mention proposés à l’IETL seront poursuivis. Le parcours 
Droit de la protection sociale qui était mutualisé avec Lyon 3 sera 
restructuré et mutualisé en interne avec les autres parcours.  

L’IETL pratique depuis de nombreuses années une méthode de pédagogie 
inversée, dès le Master 1. C’est ce qui fait son originalité reconnue dans la 
région lyonnaise auprès des spécialistes. 

Le Master Droit social est adossé au CERCRID (UMR5137) auquel sont 
rattachés les juristes titulaires de l’IETL, ainsi que les doctorants issus de cette 
mention, notamment du parcours Théorie et Pratique du droit social, qui 
reste axé vers la recherche. 

D 

Champ de 
formations (indiquer le 
champ principal dans lequel 
s’inscrit cette formation. 
Préciser le cas échéant s’il y 
a un champ secondaire) : 

 

DEG : Droit, Economie, Gestion 

Organisation, marchés, normes et institutions 

 



Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  
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E 

Etablissements (indiquer les 
établissements qui 
demandent une co-
accréditation) : 

Sans objet pour cette demande 

 

F 

Parcours (préciser et détailler 
si nécessaire les différents 
parcours prévus dans la 
formation, y compris le 
parcours d’accès santé (L. 
AS)) : 

- Parcours Théorie et pratique du droit social (TPDS). Issu de l’ancien 
Master recherche, ce parcours reste marqué par ses origines 
(approfondissement de l’initiation à la recherche), mais est aussi 
tourné vers la pratique avec un stage obligatoire dans le monde 
professionnel. 

- Parcours Droit et relations sociales dans l’entreprise (DRESE). Issu de 
l’ancien Master professionnel, ce parcours est tourné vers la pratique 
professionnelle, notamment le barreau. Nombre des intervenants 
sont des avocats. Mais aussi ouverture sur des disciplines 
d’accompagnement : sociologie, GRH notamment. Un stage de 3 
à 6 mois fait partie de la formation. 

- Parcours Mobilité internationale des travailleurs. Ouverture à des 
problématiques liées à l’exercice professionnel transfrontières, GRH, 
protection sociale et fiscalité des travailleurs migrants. L’anglais tient 
une place importante dans la phase de recrutement et dans des 
cours dispensés en anglais. Stage de 3 à 6 mois, en France ou à 
l’étranger. 

- Parcours Juriste en droit social et en ingénierie du social. Formation 
en alternance, contrat d’apprentissage. Tourné vers la pratique 
professionnelle ce parcours se distingue par ses contenus et par le 
mode d’évaluation des étudiant.es, fondés sur l’acquisition de 
compétences professionnelles. 

- Parcours Ingénierie de la protection sociale (de base et 
complémentaire). Restructuration du parcours Droit de la protection 
sociale, mutualisé avec l’université Lyon 3 depuis 2016. Mutualisé 
désormais en interne avec le parcours Juriste en droit social et en 
ingénierie du social, il a vocation à répondre aux besoins de la 
pratique professionnelle en protection sociale. Cette formation est 
pertinente en raison des besoins des entreprises, des cabinets 
d’avocats et des institutions confrontés à des problématiques de 
plus en plus étendues dans ce domaine qui dépasse les seules 
obligations légales et est devenu un enjeu de politique RH, fiscale et 
contentieux important. Ce parcours est prévu en alternance. Il 
accueillera des étudiant.es en contrat d'apprentissage ou en 
contrat de professionnalisation (pratique de l’ingénierie de la 
protection sociale) 

G 

Lieux de la 
formation (préciser le cas 
échéant les délocalisations) : 

Berges du Rhône 

H 

Modalités 
d’enseignement (préciser si 
la formation est faite en 
apprentissage, en contrat de 

Le Master 1 est en présentiel à Lyon, sans alternance. 

Au niveau du Master 2, les parcours sont clairement spécialisés : 



Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  
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professionnalisation; à 
distance, etc.) : 

Le parcours juriste en droit social et en ingénierie du social est organisé et 
suivi par des étudiant.es essentiellement en contrat d’apprentissage ou 
contrat de professionnalisation. 

Le parcours ingénierie de la protection sociale, nouveau parcours ouvert en 
2022, sera également organisé pour des étudiant.es en alternance. 

Les autres parcours sont en présentiel à Lyon. Un stage obligatoire tient une 
place essentielle dans le 4ème semestre.  

I 

Volume horaire de la 
formation (indiquer aussi la 
part d’enseignement en 
langues étrangères) : 

En Master 1 les étudiant.es bénéficient d’environ 900 heures de cours (CM ou 
TD) et de suivi méthodologique, notamment initiation à la recherche. Celle-
ci passe par des séances en petit groupe pour préparer les séances animées 
par les étudiants. La pratique de la pédagogie inversée demande un gros 
investissement de la part des EC et ne peut se pratiquer sur de très grandes 
cohortes d’étudiants (raison d’une limitation à 100 étudiants en M1), mais les 
résultats sont fructueux, tant en termes de connaissances que de 
compétences.  

En Master 2, le volume d’heures de formation varie selon les parcours : 

-TPDS = environ 280 heures, en grande partie en enseignement, mais 
également en suivi de mémoire des étudiant.es, méthodologie de la 
recherche et accompagnement des stages. 

- DRESE = environ 220 heures, avec beaucoup d’enseignements dispensés 
par des professionnels. Également du suivi personnalisé des étudiant.es 
méthodologie de la recherche et accompagnement des stages. 

- Mobilité = environ 300 heures, enseignements, suivi des émtudiant.es, 
méthodologie de la recherche et accompagnement des stages. Uune part 
conséquente de cours est dispensée en anglais. 

- Juristes en droit social et en ingénierie du social = 620 heures. Ce nombre 
inclut les heures liées au fait que ce parcours est entièrement en alternance, 
ce qui occasionne des heures de suivi, de travaux encadrés et de visites 
d’entreprises spécifiques, qui s’ajoutent aux enseignements. Un certain 
nombre d’heures de cours seront mutualisées avec le nouveau parcours 
Ingénierie de la protection sociale. 

- Ingénierie de la protection sociale = 410 heures. Ce parcours, issu du 
parcours Droit de la protection sociale jusque-là mutualisé avec Lyon 3 
bénéficie déjà de 158 heures d’enseignement. La mutualisation d’un certain 
nombre d’heures dans le parcours Juristes en droit social permettra 
d’augmenter ce nombre. Pour le reste, ce parcours étant prévu en 
alternance, il produira des fonds propres qui justifieront une dotation 
supplémentaire. 

La part d’enseignement en anglais en Master 1 est de 21h ; en Master 2, elle 
est de 42h dans les parcours M2 en alternance ; 35h de cours d’anglais dans 
le parcours mobilité internationale, auxquelles s’ajoutent 40heures minimum 
de cours en anglais. Les autres parcours bénéficient aussi partiellement de 
ces cours en anglais (droit comparé ou séminaire international). 

J 

Effectifs attendus : 

Master 1 = 100 étudiant.es 

Master 2 = 100 étudiant.es  

K Sans objet. 
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Partenariat avec un autre 
(ou d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur 
public : 

L 

Accords internationaux 
particuliers : 

Trois conventions bilatérales pour des échanges au niveau du M2 : Université 
Laval de Québec, département des relations industrielles ; Université Saint-
Jacques de Compostelle, Espagne, faculté de droit ; Université de Catane, 
Italie, faculté de droit. 

M 

Conventionnement avec 
une institution privée 
française : 

Sans objet. 

 

N 

 

La première évaluation de l’HCERES a souligné l’intérêt de la formation, en adéquation avec les débouchés 
qui s’ouvrent à l’issue de ce Master, quelle que soit la spécialité suivie. La co-accréditation avec l’université 
Lyon 3 a donné lieu à peu d’actions communes. Un parcours était cependant mutualisé. Mais chaque 
composante a développé ses spécificités et la co-accréditation ne parait plus nécessaire.  

L’IETL qui porte le Master en droit social est profondément ancré dans l’université Lyon 2. Ses membres 
participent à des instances universitaires. Tous les parcours comportent des séminaires interdisciplinaires qui 
s’inscrivent dans le pôle de spécialité « travail » développé à l’échelle de l’université. 

Le choix de faire un parcours en alternance dédié à la protection sociale est justifié par un souci de 
simplification, pour les étudiant.es et les enseignants, et surtout par les débouchés professionnels. En effet, le 
Droit social, droit du travail et protection sociale donne lieu à de nombreuses offres d’emploi. Les étudiant.es 
n’ont pas de mal à trouver des stages et à s’insérer dans la vie professionnelle rapidement après la fin de leurs 
études, à moins qu’ils fassent le choix de faire une année supplémentaire pour préparer le CRFPA ou autre 
concours administratif. Le domaine de la protection sociale est devenu un enjeu financier important, pour les 
grandes entreprises notamment, ce qui devrait ouvrir la voie à des contrats d’apprentissage dans ce 
domaine. 

 

O 

Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Sans objet pour la mention. 

 


